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Que sont les droits culturels ?



 Les droits culturels ?

Les droits culturels sont les droits d’une personne, 
seule ou en commun, de choisir et d’exprimer son 
identité. 
Cela suppose la possibilité d’accéder aux ressources 
culturelles qui sont nécessaires à son processus 
d’identification tout au long de sa vie.



 Le terme « culture »

La « culture » recouvre les valeurs, les croyances, les convictions, 
les langues, les savoirs et les arts, les traditions, institutions et 
modes de vie par lesquels une personne ou un groupe exprime 
son humanité.

Une approche anthropologique de la culture qui dépasse 
l'exclusif des arts et des lettres. 

Source : La Déclaration de Fribourg sur les droits culturels

https://droitsculturels.org/observatoire/la-declaration-de-fribourg/


 L’expression « identité culturelle »

L’expression « identité culturelle » est comprise comme 
l’ensemble des références culturelles par lequel une personne, 
se définit, se constitue, communique et entend être reconnue 
dans sa dignité.

Source : La Déclaration de Fribourg sur les droits culturels

https://droitsculturels.org/observatoire/la-declaration-de-fribourg/


 L’expression « communauté culturelle »

Par « communauté culturelle », on entend un groupe de 
personnes qui partagent des références constitutives d’une 
identité culturelle commune, qu’elles entendent préserver et 
développer.

Source : La Déclaration de Fribourg sur les droits culturels

https://droitsculturels.org/observatoire/la-declaration-de-fribourg/


 Le terme « patrimoine »

le patrimoine culturel constitue un ensemble de ressources 
héritées du passé que des personnes considèrent comme un 
reflet et une expression de leurs valeurs, croyances, savoirs 
et traditions en continuelle évolution.

Source : La convention de Faro sur la valeur du patrimoine culturel pour la société

https://www.coe.int/fr/web/culture-and-heritage/faro-convention


Cette Déclaration rassemble et explicite les droits qui sont déjà reconnus, 
mais dispersés dans de nombreux textes internationaux.

Déclaration de Fribourg sur les droits culturels - 2007 - Société civile
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- Choisir et respecter son identité culturelle. 
 
- Connaître et voir respecter sa propre culture, ainsi 
que d'autres cultures. 
 
- Accéder aux patrimoines culturels. Exprimer, 
partager et transmettre des héritages. 
 
- Se référer ou non à une ou plusieurs communautés 
culturelles.

Source : La Déclaration de Fribourg sur les droits culturels - 2007

Identité

Diversité

Patrimoine

Communauté

https://droitsculturels.org/observatoire/la-declaration-de-fribourg/
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Source : La Déclaration de Fribourg sur les droits culturels - 2007

- Participer à la vie culturelle. 
 
- S’éduquer et se former dans le respect des 
identités culturelles. 
 
- Accéder et participer à une information libre et 
pluraliste. 
 
- Participer au développement de coopérations 
culturelles.

Participation

Éducation 
Formation

Information 
Communication

Coopération

https://droitsculturels.org/observatoire/la-declaration-de-fribourg/


Les droits culturels sont encadrés par tous les référentiels sur les droits fondamentaux. 
Les droits fondamentaux ont donc une dimension culturelle (alimentation, logement, 
éducation ....)

Les droits culturels appartiennent aux droits fondamentaux de l'homme

Économiques

Politiques

Civils

sociaux

Universels Individuels InterdépendantsIndivisibles

Culturels

Droits 
fondamentaux



La loi fixe une norme mais ne donne pas le contenu des actions et ne définit 
pas une liste d'interventions obligatoires.

La loi demande à la puissance publique de vérifier que les actions menées 
sont respectueuses des droits culturels des personnes.

L’introduction des droits culturels dans la législation française

Loi NOTRE - Art.103 - 2015 Attentat Charlie Hebdo



Déclaration universelle 
 des Droits de l'Homme

1948

1966

2001

2005

2007

2015

toute personne a le droit de prendre part librement à la 
vie culturelle de la communauté,

WW2 & Shoah

Pacte international relatif 
aux droits économiques, 
sociaux et culturels

Décolonisation

Art. 15.2 - Les mesures que les États parties au présent 
Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice de 
ce droit devront comprendre celles qui sont 
nécessaires pour assurer le maintien, le développement 
et la diffusion de la science et de la culture.

Déclaration Universelle 
sur la Diversité Culturelle

La diversité culturelle est érigé au rang de « patrimoine 
commun de l’humanité, aussi nécessaire pour le genre 
humain que la biodiversité dans l’ordre du vivant » et 
font de sa défense un impératif éthique, inséparable 
du respect de la dignité de la personne humaine.

11 septembre 2001

Convention cadre sur la 
protection et  promotion 
de la diversité des 
expressions culturelles

Déclaration de Fribourg sur les droits culturels

La diversité culturelle ne peut être protégée et promue 
que si les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales telles que la liberté d’expression, 
d’information et de communication, ainsi que la 
possibilité pour les individus de choisir les expressions 
culturelles, sont garantis. "

Loi NoTRE
La responsabilité en matière culturelle est exercée 
conjointement par les collectivités territoriales et 
d’Etat dans le respect des droits culturels. 

Attentat Charlie Hebdo



Loi LCAP - Art. 3 - 2016 
 
« L’Etat, à travers ses services centraux et déconcentrés, les collectivités territoriales 
et leurs groupements, ainsi que leurs établissements publics définissent et mettent 
en oeuvre dans le respect des droits culturels énoncés par la convention de 
l’organisation des nations unies pour l’éducation, la science et la culture sur la 
protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles du 20 octobre 
2005, une politique de service public construite en concertation avec les acteurs 
de la création artistique. » 
 
Loi bibliothèque - Art. 1 - 2021 
 
Par leur action de médiation, elles garantissent la participation et la 
diversification des publics et l'exercice de leurs droits culturels ;

L’introduction des droits culturels dans la législation française



Valoriser les capacités à agir des personnes. 

L’égale dignité de toutes les cultures. 

Ce sont les personnes qui choisissent ce qui fait culture pour elles.

La légitimité de chacun à participer à la vie culturelle.

L'égale dignité de toutes les personnes, être de culture.

 Les droits culturels 
Les droits culturels font partie des droits fondamentaux humains.

Vision anthropologique de la culture



Une double dimension des droits culturels

Droit à la culture Dimension culturelle 

des droits humains

Une vision écosystémique des droits culturels



Droits culturels et action culturelle :  
des biais cognitifs à dépasser.



Essentialisation

Communautarisme

Culturalisme

Ce que ne sont pas les droits culturels

Relativisme 
culturel

incompréhension culturelle, conflits de légitimité



Droits culturels = communautarisme

La prise en compte des particularismes sociaux, culturels ou 
religieux s’interprète comme un risque d'enfermement et de 
repli identitaire.



Faire entrer en dialogue les cultures

Garantir la reconnaissance de la diversité des références culturelles  

 A l'interstice du "je" et du "nous"

Garantir le balancier attachement / détachement (parcours).

Faire humanité ensemble.

Co-construire et developper le pouvoir d’agir, de choisir



Droits culturels  = Relativisme

Avec les droits culturels, comme avec la démocratie culturelle d’ailleurs, toute 
production artistique se vaudrait et tout le monde pourrait se prévaloir d’être un 
artiste.

=

Mme. Michu 
M. Dupond Claude Monet



Appauvrissement et affadissement de la vie culturelle, privée d’une offre qualité et 
entièrement soumise au devoir de répondre aux goûts du public.

Droits culturels  = appauvrissement de la vie culturelle (consummerisme)



Il n’y a pas d’autre choix 

 Déconstruction des rapports de domination



Les crispations identitaires sont le fruit de la non reconnaissance de la diversité 
des références culturelles d'un individu, d'un groupe social.

Les expressions culturelles impliquent la contestation du sens donné 
à certaines choses et le réexamen des idées et des notions héritées 
culturellement.  

La fonction, essentielle, de la mise en oeuvre des normes 
universelles relatives aux droits de l’Homme est d’empêcher que 
certains points de vue ne l’emportent arbitrairement en raison de 
leur autorité traditionnelle, de leur pouvoir institutionnel ou 
économique, ou d’une supériorité démographique au sein de la 
société. 

 
Sans communautés libres et diverses, il ne peut y avoir 
d’expériences culturelles communes. 


Farida Shaheed 
 
Sociologue pakistanaise. 
Rapporteuse spéciale ONU droits culturels.



Les droits culturels doivent plutôt s’attacher à déconstruire 
la prétention de toute culture dominante à incarner 
l’universel  de manière à ne pas enfermer les autres 
cultures dans une vision stéréotypée et essentialisée, qui 
rend invisibles la complexité de leur personnalité.

Travaux des sociologues de la culture :   Richard Hoggart - Pierre Bourdieu ….

2007



Les droits culturels un référentiel de droits pour favoriser la vie 
démocratique et la diversité culturelle.

 Les droits culturels sont une boussole

Une exigence éthique et une responsabilité politique  

qui n' a de sens qu'avec une ambition pratique et une infusion de ces 
droits dans les réalités quotidiennes 



Co-construction des 
politiques publiques.

 Ce que les droits culturels activent …

Remise en question des 
pratiques et des postures 

(observation réflexive).
Coopération des acteurs.

Émancipation et pouvoir 
d’agir des personnes.

Émergence de nouvelles formes de 
gouvernance et de pratiques 

professionnelles.



Les droits culturels inscrits  
dans la loi relative aux bibliothèques territoriales



Les expressions « diversité culturelle » ou « multiculturalisme » réfèrent à la 
coexistence et à l’interaction harmonieuses de cultures différentes, alors que 


« la culture doit être considérée comme l’ensemble des traits distinctifs 
spirituels et matériels, intellectuels et affectifs qui caractérisent une société ou 
un groupe social et qu’elle englobe, outre les arts et les lettres, les modes de 
vie, les façons de vivre ensemble, les systèmes de valeurs, les traditions et les 
croyances ». 

Dimension anthropologique de la culture.

Déclaration Universelle sur la Diversité Culturelle - Unesco - 2001



Code de déontologie des bibliothécaires - ABF

Source : Code de déontologie des bibliothécaires - Association des bibliothécaires français  - 16 novembre 2020

Les publics. 

Le personnel des bibliothèques est d’abord au service des publics. L’accès à l’information et à 
la culture étant un droit fondamental, il s’engage dans ses fonctions à (extraits) :   
 
- Accueillir et respecter tous les publics.  
 
- Offrir à chacun une égalité de traitement.  
 
- Permettre un accès à l’information respectant la plus grande ouverture possible, libre, 
égale et sans préjuger de son utilisation ultérieure par l’usager. 
 
- Favoriser la construction de soi et le développement de l'esprit critique. 
 
- Promouvoir auprès des publics une conception de la bibliothèque ouverte, tolérante, 
conviviale et laïque.

http://www.abf.asso.fr/fichiers/file/ABF/textes_reference/code_deontologie_bibliothecaires_2020.pdf


Par leur action de médiation, elles garantissent la participation et la diversification 
des publics et l'exercice de leurs droits culturels ;

La loi associe étroitement la diversification des publics à leur participation à 
la vie de la bibliothèque. Il s'agit de briser l'entre soi "culturel"

 Article 1 : une définition des missions des bibliothèques territoriales 

Art.103 de la loi NoTRE de 2015 et art. 3 de la loi LCAP de 2016.



« Ces missions s'exercent dans le respect des principes de pluralisme des courants 
d'idées et d'opinions, d'égalité d'accès au service public et de mutabilité et de 
neutralité du service public. 

 Article 1 : une définition des missions des bibliothèques territoriales 

Le principe de pluralisme est ici rattaché à l’ensemble des missions : collections, 
actions culturelles ....



33



6
La bibliothèque est l’un des seuls outils culturels qui garantit et 
promeut l’autonomie des personnes et respecte les droits 
culturels dans leur acception la plus large.



Les droits culturels en action



Des femmes du quartier de la Monnaie à Romans sur Isère, d’origines 
géographiques diverses, apprennent à d’autres habitants de la communauté 
romanaise à cuisiner comme dans leur pays.

Elles participent aussi tout au long de l’année à des animations autour du livre à 
la médiathèque du quartier de la Monnaie et aux cours de français à la Maison 
citoyenne.

Ces ateliers permettent la rencontre de gens variés qui se parlent et échangent. 
La cuisine suscite souvent de riches et copieux débats. C’est un sujet qui 
rapproche.

 Des ateliers cuisine pour bien vivre ensemble



 Des ateliers de cuisine participatifs



 Des ateliers d’écriture, un blog de recettes



 Des ateliers d’écriture, un livre de recettes





La fête des langues - Médiathèque Monnaie Romans sur Isère





Quand l’habitant devient le programmateur de la bibliothèque





















Les droits culturels  
Un outil d’analyse de nos actions et nos 

pratiques professionnelles.



Coopération / Co-conception
On ne peut rendre opérationnel les DC, seuls. 

Outils de participation et d'intelligence collective intégrés 

au processus de développement d'un dispositif, service ... 

Intra et extra 

Rendre opérationnel les DC par le faire.


Logique itérative : test - erreurs.


Expérimentation.

Capacité à se mettre en synergie. 

Capacité à mettre les personnes en synergie. 

Rebattre les cartes des légitimités.

Changement de posture de travail

Développer la créativité
Produire des solutions nouvelles.


Dé-hiérarchisation des services, transversalité. 

Réduire les freins.



Ré-interrogerons l’existant


